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VINŒ'-HUITmME Rt.PPORr INTERIMAIRE DE LA COMMISSION AU CONSEIL SUR 

LES ADAPl.1.1\TIONS TECHNIQUES DES REGLEMENTNI1lONS COMMUNAUTAIRES A LA 

SITUATION DE Ll, COMMUNAUl'E ELARGIE 

"DELAIS" 

1. Il avait été convenu, au cours de la Conférence, que la. Cornmieaion 

ex.a.minerait, dans le cadre du mandat qui lui a. été confié en matière de 

droit communautaire dérivé, toutco les domandeo dépoo6ee par lea PE\YB 
• 

candido.te en we de 1 '.octroi de délaie : 

.. de troio moio maximum pour 1 'application des règlementa ou· dee· 

décieiona ou de certaines de leurs diopositions, 
--H ·-··-

• do aix mois maximum en ce qui concerne les mesuroo nationa.lea .. . 

qui doivent ~tre arrttéee en we do la. mise en oeuvre des direc.. '. 

tives. 

2. Le préaont ro.pport a trait aux doma.ndeo de délaia qui ont été in­

troduites au cujet dos actes juridiques do la Communauté publiée 

jusqu'au 22 septembre 1971. Toutofoia, il no concorno paa ioa de:,. 

mandes rclati vos au sec.teur e.gricole. Ces demandes, ainsi que 

d'éventuelles demandes concernant d 1autreo acton juridiques pu­

bliôo après le 22 eeptembre 1971,feront l 'objot d'un o.utre rapport •. 

..... 
3. Les p~s candid~ts ont juotifil toutes leo doma.ndeo do délaie qu'ils . 

ont présentées à ce jour, perdes motifs tir~o do la néoeesité · soit 

de procéder à deo modifications législativùs, soit do mettre on place 
, ' 
leo moyens adminiatratife néceoaairea à l'o.ppllcation du droit com-

munautaire. 

La Commission a o:xaminé lea demandoo préaentéos par les p~e can­

didats. A cet égard, elle a étudié, d'une pnrt, le bion fondé des 

motifs invoqués et tenu compto, d'autre part, dea effets pré\ri~iblee 

sur le fonotionnement du Marché Commun. Un certain nombre de doma.ndes 

de délais ont été retirées a.u ·ooure de cette instruction. Los deman­

des maintenues so~t indiquées da.na la liste ci-jointe. La Commission 
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pense qu'elles aont , justifi6es. Elles peuvent ttre G~lement approtr• 

.vôos compte tonu do leur incidence sur, lo fonctionnement du Moi4ché 

Commun. 

4• Toutofoio, un problème réaulte du fait ,que lco délaio demandée pa~ 

leo divcro p~~ diffèrent d'un picyo à l'autre. La Comrnieoion eotime 

qu'il y aurait lieu de prévoir les m~mee délaio pour touo los pays 
canQidato. Cotte uniformisation devrait oonoistor à retonir da.na chaque 

cao loo délaie los plus loneo et coneidérôo comme juetifiéo. 

A cet égard, la Commiooion oe lniose r,uider par los conoidfrationo 

1JUivqntea 

- Cette uniformité dans 1~ mise en application eot néoessairo en ce 

qui concerne les réglementntiono qui doivent faire l'objet de 111Q~. 

dificationo en vue de 1 'adhéoion. En effet, cos modificatïcma··tiè 

vaudront pao seulement pour leo p~o candidats• mais pour l'en­

semble do la Commune.utû. f..uesi longtempa qu'un acto n'est pao 

applic~ble aux pt:cya CDndidnts, c'est cet acte sans lea modifications 

liées à l'adhésion qui doit continuer à valoir entre les Six. On . 

conçoit aisément la situation inextricable dans laquelle on se 

trouverait si la. miso en application de l 'aot.o différait · d •un , 
Etat candidat à l'autre, lea Etats membres pouvant avoir en ce 

cas à appliquer l'acte à la· fois dans son ancienne et dans sa 

nouvelle vorei9n. 

Il est de l'essence m~mc dee réelcmentatione comnru.nautniree qu'une 

application uniforme dnns 1 'ensemble do la Comrmmo.uté doive lour 

,~tre naouréo, oottc unifo:rmi\û qui est ln ors,actûristique m~mQ . . 

'tl.u d.roi t communautaire ù.oi \ ôga.lemont valoir-en prinoipe. o~ qe · 
qui concerne la date à partir de laquelle ce droit est ·f:1-pplioable. 

- Enfin, , la solution retenue c·orreepond à des impératif a d'ordre 

pratique ~our de nombreux acteo. Admettre que ces actea puissent 

fairo l'objet do dél~is d'application différents selon lee Etats 

candido.ta concernés pourrait conduire à de très grande a oompli- . 

cations tant 'pour los institutions chargées de veiller à la 

' . . 
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bonne o.pplice.tion du droit communautnire CJUe pour l 'on~omblo 

doa reosortieoru1ta do la Comrm.ma.uté 6largio. Celc v~ut surtout 

pour los ncteo dans les domainoe de l'agriculture et do la po­

litique oommeroial.o, 

Une diff6rencintion do cea délo.is serait d'auto.nt moins justifi~o 

que 

los dolais viae..nt à différer la do.te d'application des r~gl.emonto 

et décisions sont très courts (trois mois) 

- lca délnis concernent lpa directivoo sont toujourc des déla.ia 

mo.ximuma; chaque Etat peut prendre los mesures n6ocseaires o.vnnt 

l'expiro.tion do cos dfla.ia. 

Ceo arguments qui militent en faveur de délo.ia uniformes ne'êônt· 

pas non pluo infirmée p~r lofait que doa délaie plua longs, qui ne 

seront pac loo maman pour tous les p~a cnndid~to, ont été convenue 

do.ne certains cnA nu cours de .la Conférence. Toutefois, il ne 

o'n{',it à cet égard que de cae ·p0rticuliers et de déla.io portant 

eur dos périodes. rel;).ti vcmcnt longucn. On pourrai~ certes invoquer 

6galement en l'oopèco dos motifs d'ordro juridique en faveur d'uno 

uniformieo.tion dcq ' dllaio. Toutcfoia, ces conaidérntiono ne dc­

vrnicnt pao résister au fait qu'il ne serait pne erne danger du 

point de vue de la politique d'intégration de générulioer ce genro 

do dérogo.tions à lon~ terme, justifiéoe par des raisons indivi­
duollec. 

, 5• Lu cours de la discussion qui a eu lieu entre la Cornmiseiqn ot les 

délégn.tions dos pczy-s candid~tij, les dllégations·dnnoisc et bri­

tannique ont marqué leur. opposition à uno uniformia~tion des délaie. 

Elles ont estimé qu'il n 'éte:i t pas confonno aux. résul to.te obtenue 

·· jusqu'à prlsont a~ cours des négociations d'imposer aux candida.te 

doe sursis qu 'ilo n'ont po.o demnndé eux-mOmes pour 1 'a.pplico.tion 1 

du droi't cotnmunr.utairo dérivû. La d lé&.tiort irlandniso, qui est 

la soule à .no pas avoir Mpoeô 'do domando de délai, partageait 

on rovonohe lo point do vuo do 1~ Commiosion, Ella panse. quo dos 
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délais différonta pourraient dano certains cas entrntnor des die­

toroiono et elle se réserve par conaéquent le droit d'introduire 

ultérieurement des domondos de délnis au oas où ceux-ci no sor~iont 

pna uniformi séa. 

6. La liste jointe on e.nnexo no comprend pas los ~ctee pour losqu~la 

oortains ptcy"s candidats ont domo.ndé des délaie plus longe au coure 

do ln Conféronc-0 • .Au.cuno d6cieion définitive n•ost. onoore intorvtmuo 

au cours de 1~ Conférence on co qui concerne oertnines do cos demondoa. 

Il so peut, par conséquent, qu'il no soit pas donné suite à tello ,ou .. 
telle domnndo. En pareil cn.s, il devrait ~tro oncoro pooDiblo de 

prooédo'r à un ox.."lJllon dE1.ns· 1 'optique d'un délai de troio à six mois 

(d~.lmando britanniquo concernant la directive 69/73, pnr exomplo). 
•· -.. .. •· .... 

.. 
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LISTE 

des délais demandés par les pays candidats concernant 

la reprise des réglementations communautaires, saut 

"Agriculture" 

\ 

(non comprises les périodes transitoires demandées à la. Conférence) 

1 .. 1 ____ N_
0

_a_ot_e-----"--B-~----"-I-RLA_•_ND_E_,1.-D_A_NEM_.;..A_RlC_-'-_N_O-RVE_G_E.....,.l~-------

Législation douanière 

- . -

Dir. 312/68/CEE 6 mois 
. ~ .• , ... . . . ··~· - - -., 

Dir. 73/69/CEE - - - 6 mois 

•,Dir. ', 7~/69,(nEE - - - 6 mois 

Dir. 75/69/CEE - - - 6 mois 

J)ir. 76/69/CEE - - - 6 mois 
' 

. 
' 

. 

. 
\ 

Transport 

·R, n° 11 27.6.60 - .... - 3 mois 
R, n° 141 26,ll,62 • - ~ .} mois 

R. 117/66/CEE - - 3 mois 

.R. 1016/68/CEE - - - 3 mois 

R. 543/69/CEE - - .. 3 mois 

R. 1191/69/CEE - - - 3 mois 
R, 1192/69/CEE - - - .3 mois 

... ; ... 
rl: •• 1 ' - ~ - ~ . 
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N° acte 

R. 1107/70/CEE 
R. 1108/70/CEE 

R. 1463/70/CEE 
R. 2598/70/CEE 
R. 281/71/CEE 

Dir. 23.7 .. 62 
Dir. 269/6.5/CEE 
Dir. 297/68/ÇJEE 

Dir. 227/6?/CEE 
Dir. 228/67/CEE 

Dir. 335/69/CEE 
Dir. 46,J/69/CEE 

R. 1025/70/CEE 
modifié par s 

·-R. 1984/70/CEE 
~ -R. 724/71/CEE 

-R. :..1080/71/CEE 

1 .. R. 14a9/71/on 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

) 

. . 

R-U 

-
-
-
-
-

6 mois 

6 mois 

-

6 mois 
. 

6 mois 

- . 
6 mois 

3 aoi• ' 

. .,-, 

- 2 -
IRLANDE 1 DANEMARK 1 NORVEGE 

1 1 

Trans;eort (suite) 

- - 3 moia 
' • 1 

- - 3 mois . ' - - 3 mois 

- - 3 mois . 
- - 3 mois 

. 6 mois - -
- - 6 mois 

- - 6 moie 

• 

.~.. .. ... . - . 
. r---·- , •• . . . ..... 

Droit fiscal 

- - 6 mois 

- - 6 mois 
.. - 6 mois 

- - -

Politique commerciale 

3 aoi• 1 

r , 

... ; ... 



.. . .. - ' -
l-U 1 IRLANDE I DANFMARK NORVF.GE 

Politique commerciale (suite) 

, ... 

:,R. 109/?0/CEEi · ) ' 
modifié par 1 

) 
) • ' 

- R. 1492/?0/CEE ) . 
) 

-R. 2172/70/CEE 1 '. j ) ' 

2567/70/ CEE ) ~ aoia - - ' ) aoia 1 

-R. 

-R. 532/71/CEE 
) 1 1 1 

) 
-R. 725/?l/CEE ) 

-a. 1073/71/on l 1 
1 ! 

-R. 1074/71/cn 
. . 

. , " 
. . 

459/68/CEE • R. - - - 3 mois ... 
R. 2603/69/CEE - - •' ! - 3 mois ( ... 

" 

R. 1023/70/CEE 3 mois - ·- ! 3 mois 
" " - . -.. .. ..... ... .. 

R. 1471/70/CEE - - - 3 mois . . ....... . -:-·· ...... . 
Déc-. 6.3.53/CEC.A. 3 mois - - J mois 

Déc. 8.10.57/CECA 3 mois - - l mois 

Déc. 7.10.59/CECA 3 mois - - .3 mois ' 

Déc. 18.12. 58/CECA ) 

combinée avec 
) 

3 mois , l mois ) - -
-Déc. 19.11.62/CECA) 

Déc. 2.3.59/CECA ) 

modifiée par ) 
3 mois ) -· - ) mois 

-Déc. 15 .1.62/CECA ) 

Déc. 26.10 . 61/CECA 3 mois - - 3 mois 

Dir . 509/70/ CEE ) 

' modifiée par ) 6 mois 6 mois ) - -
-Dir. 27.10 .70 ) 

Dir. 510/70/CEE ) ; 

) -
modifiée par ) - a. 6 mois 6 mois 

-Dir. 27 . 10.70 ) 

Dir. 86/71/CEE ) 
' 

,' 
modifiée par 

) 
6 mois 6 mois ) - -

•Dir. 1.2.71 ) 

. ,.. 
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N° aote R-U IHLANDE I DANlllARK NORVEGE 

Politique énerg6tique 

p 

Dir. 41 /68/CEE 6' moia - - - ' ' 
. ' 

. 

Entraves techniques 

• 
Dir. 493/69/CEE 6 mois - - -
Dir. 156/70/CEE 6 mois - - 6 mois 

Dir. 157/70/CEE 6 mois - - 6 mois . -, .. ... .. 
Dir. 220/70/CEE 6 mois - - 6 mois ........ ··- . . .. ... .. 

. 
Dir. 221/70/CEE 6 mois - - 6 mois -
Dir. 222/70/CEE 6 mois - - 6 mois 

Dir. 311/70/C&E 6 mois - - 6 mois 

Dir. 387/70/CEE 6 mois - - 6 mois 
Dir. 388/70/CEE 6 mois - - 6 mois -. - - --- -
Dir. 127/71/CEE 6 mois - - -. 
Dir. 307/71/CEE 6 mois - - -
Dir. 316/71/CEE 6 mois - - -
Dire 317/71/CEE 6 mois - - -
Dire 318/71/CEE 6 mois - - -
Dire 3t9/71/CEE 6 mois ' - - -
Dir. 320/71/r:EE 6 mois - - 6 mois 

' 

: . 
• 

-



- 5 -
' 1 
1 

1• aote R-U IRLANDE DANEMARK NORVEGE 

- -- - -· ---

! 
1 

Droi t ·- d • ,tablissement ' 

'• ' 
1 1 

~ 

Dir. 220/64/CEE - - 6 moie 6 aoia ' 
Dire 221/64/CEE - - 6 aoia 6 aoia . ' Dir. 222/64/CEE 6 mois - - -
Dir, 427 /64/CEE 6 mois - - -
Dir. 428/64/CEE 6 mois - - -
Dir. 264/65/CEE 6 mois' - - 6 mois 

Dire 151/68/CEE 6 mois 6 aoia 6 aoia 6 mois 1 

Dir. )64/68/CEE 6 mois - - - 1 
/1 1 

' 1 
Dir, 368/68/CElll 6 mois - - 6 llQiB 

77/69/CFJE 
' . 

Dir, 6 mois - - 6 11018 

:Dir, :82/69/CEE 6 Illois - 1 - -.. 1 
Dir. 451/70/CEE &· moi• - - 6 mois 

" " 
Dir. 523/70/0EE 6 moi• 6 aoia 

-- . .... _ . - ,. - . .,.. .•... . . . . ....... 
• 

/1 

' ~ 1 1 

1 • 1 

1 
1 

Marohés Eublioa de travaux 
1 

1 . 1 1 
1 1 

l 

Dir, 305/71/0EI 6 aoia 6 aoia 6 aoia 6 aoia 

1 

' 

1 • 

1 -



N° acte 

R. 1408/71/CEE 
Dir. 360/68/CEE 

-
Déc. 9.9.61 non publiée 

Déc. 18.6.63 tt " 
Déc. 12.12064 " n 

Déc. 18.7.66 " " ,._ - . 
1Dir. 2.2.59 ) 

modif'i,e par 
) 
) 

- Dir. 5.3.62 ) 

- Dir. 45/66/Euratom~ 

1 

' 

Dir, 475/64/CEE 
Dire 467/69/CD 

-

R-V 

3 mois 

-

3 mois 

3 mois 

3 mois 

3 mois -

6 mois 

. 

6 mois 

-

- 6 -

IRLANDE 1 DAN™RK NORVF.GE l 
-~ 

Affaires sociales '4' 

-' 

- ) • aoia 3 mois 
' - d ... 1. 6 mois 

Euratom 

. 

- " ,, - - -·- _ ... ........ 

- - -
1 - 1 ' - -

- - --- ·---·- --·- - ·-~ -
1 

- - -. 

: 

Statistiques 

-- 6 aoia 6 aoia 


